
VOS DÉMARCHES

EN LIGNE  

24h/24, 7j/7
Vos demandes de délivrance de 
titres se simplifient avec un service 
public accessible en ligne 24h/24, 
7j/7. Un seul compte pour toutes vos 
démarches sur :

www.ants.gouv.fr

Comment s’inscrire ?
1. Je créé mon compte ANTS , 
2. Je remplis mon formulaire de 
demande ou pré-demande en 
ligne (rubrique Mon Espace).

Carte nationale d’identité, passeports, immatriculation, permis de conduire

Pour faciliter vos démarches, la préfecture de la Loire-Atlantique vous accompagne 
en proposant  :
• un point numérique avec accès à Internet pour effectuer vos démarches en toute 
autonomie ;
• un accompagnement par un médiateur pour l’utilisation de ce point numérique et 
vous apporter des informations sur votre dossier, ou réaliser une téléprocédure...
6 quai Ceineray - Nantes  du lundi au vendredi de 9h30 à 15h30

PLUS FACILE

DES DIFFICULTÉS ?

PLUS RAPIDE


